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 Déclaration de la délégation Suisse  

 

Madame la Présidente/Monsieur le Président, 

Je tiens à remercier chaleureusement la Représentante pour la Liberté des Médias 

Dunja Mijatović. La Suisse se réjouit de votre excellent travail et de l’objectivité, la 

transparence et le professionnalisme dont vous faites preuve pour mener à bien la 

mission que les Etats participants vous ont confiée. Grâce à vos efforts l’OSCE a 

gagné en importance sur la scène internationale dans la promotion de la liberté des 

medias. Votre travail engagé et constructif avec tous les Etats participants, à l’Est 

comme à l’Ouest de Vienne, a renforcé la crédibilité de l’institution et sa reconnais-

sance bien au-delà de la zone de l’OSCE.  

La Suisse s’implique à créer un environnement propice à la protection et à la promo-

tion des droits de l’homme. Il est notamment important que la revendication de ces 

droits puisse se faire sans crainte de la part des défenseurs des droits de l’homme et 

des journalistes. De par les risques pris dans leur mobilisation pour les droits de 

l’homme, il est capital que la dignité, la liberté et la sécurité des membres de la so-

ciété civile soient garanties.  

kegorova
Typewritten Text
HDIM.DEL/0103/14/FR23 September 2014



 

 
 

Les défenseurs des droits de l'homme et les journalistes jouent un rôle crucial dans 

toute société démocratique. Par la documentation, la sensibilisation et leur regard 

critique ils rappellent aux Etats de remplir leurs obligations. Ces hommes et ces 

femmes contribuent à assurer la justice, la transparence de l’Etat face à ses adminis-

trés, ainsi qu’à assurer la mise en œuvre effective des droits de l’homme. Soutenir 

leur travail est le devoir de tout Etat et un investissement pour la primauté de l’Etat 

de droit et de la démocratie. 

De manière générale, le harcèlement, les arrestations, les détentions arbitraires ou 

les poursuites engagées contre les défenseurs de droits de l’homme et les journa-

listes sont une source d’inquiétude majeure pour la Suisse. Nous sommes préoccu-

pés par la tendance de certains Etats à vouloir limiter le cadre dans lequel la société 

civile ainsi que les journalistes évoluent. 

Lors de sa présidence de l'OSCE, la Suisse a mis un accent particulier à la fois sur 

les défenseurs de droits de l’homme, les journalistes et la société civile. En plus, 

nous avons organisé quatre évènements régionaux ainsi qu’une conférence à haut 

niveau à Berne consacrés à la société civile. A ce titre, nous nous réjouissons que 

ces individus et ces groupes, échangent et coopèrent avec les Etats participants à 

l'OSCE afin de faciliter la mise en œuvre des objectifs et engagements communs. 

 
Je vous remercie. 
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